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Convention du 3 décembre 2007 
Convention nationale de recrutement entre Autogrill France et 
l’ANPE 
 
Convention entre Autogrill France, représenté par son directeur général, monsieur Roberto Colombo   
et l’Agence nationale pour l’emploi, représentée par son directeur général, monsieur Christian Charpy 

Préambule 
Avec un chiffre d’affaires d’environ 4 milliards d’euros en 2006 dont plus de la moitié réalisé en 
Europe et 45% en Amérique du Nord, le groupe Autogrill est l’une des plus importantes 
multinationales italiennes. Autogrill est contrôlée par Edizione Holding, entité financière de la famille 
Benetton, avec 57,09% du capital social. Le groupe est coté à la Bourse de Milan depuis 1997. 
Présent dans 34 pays avec plus de 4 800 points de vente dans plus de 1 000 établissements, 
Autogrill emploie chaque année 51 000 personnes pour servir plus de 890 millions de clients. 
 
Autogrill est le premier opérateur mondial du secteur de la restauration et du détail au service des 
voyageurs. Le groupe opère principalement sur les plates-formes aéroportuaires, les autoroutes, 
dans les gares et les centres-villes.  
 
Le dynamisme d’Autogrill et son ouverture sur le monde qui l’entoure ont fait de l’entreprise un 
créateur de concepts de restauration moderne. Leur succès témoigne de la capacité d’évolution 
d’Autogrill pour être toujours au plus près des attentes et des goûts des différentes clientèles. 
Autogrill sait fédérer et animer dans un univers donné des enseignes complémentaires, capables de 
répondre le plus largement possible aux besoins des consommateurs, en terme de temps disponible, 
de nationalité et de profil clientèle. L’essence même d’Autogrill est son esprit d’innovation lequel, 
chaque année, s’exprime par le lancement d’une dizaine de nouveaux produits et de formules de 
restauration.  
 
Le succès d’Autogrill ne pourrait se développer sans l’expérience d’équipes professionnelles 
entièrement dévouées à la qualité des services offerts aux clients et respectueux des valeurs du 
groupe Autogrill : la maîtrise du métier, la culture du client et l’innovation. 
 
Dans un contexte de développement de ses marques et de son activité, Autogrill France manifeste 
aujourd’hui un besoin d’environ 300 recrutements d’employés polyvalents de restauration et 60 
membres d’encadrement (managers, directeurs d’établissement) par an et sur l’ensemble du 
territoire.  
 
Dans le contexte de la loi de cohésion sociale, du programme de prévention et lutte contre 
l’exclusion, l’Agence nationale pour l’emploi se doit de développer des coopérations accrues avec les 
entreprises pour favoriser le retour à l’emploi rapide des demandeurs d’emploi et garantir la fluidité du 
marché du travail en répondant aux besoins de recrutement. Sa mission est de renforcer son rôle 
d’intermédiaire actif sur le marché du travail :  
 
- en proposant aux entreprises un service adapté, défini à partir d’une analyse partagée de leurs 

besoins en recrutement et du marché du travail,  
 
- en les accompagnant dans la conception et la mise en œuvre de stratégies spécifiques pour 

répondre aux difficultés de recrutement rencontrées,  
 
- en accompagnant les demandeurs dans leur recherche d’emploi, particulièrement pour prévenir le 

chômage de longue durée et l’exclusion et faciliter l’insertion des jeunes, des femmes et des 
personnes rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi,  

 
- en contribuant au reclassement de personnes licenciées à la suite de restructurations ou de 

mutations économiques.  
 
Par la présente convention, l’ANPE et Autogrill s’engagent à développer leur collaboration pour 
réussir les recrutements nécessaires au développement de l’entreprise et à instaurer une coopération 
renforcée au bénéfice de l’emploi et de l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi.  
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Le périmètre de cette convention s’applique à l’ensemble du territoire d’Autogrill France, à savoir 
Autoroutes, Gares, Aéroports et Fair and Exhibitions (centres commerciaux).  
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’accord cadre national entre l’ANPE, le Syndicat 
national de la restauration privée organisée (SNRPO) et l’Unedic du 15 novembre 2006 et pour 
l’ANPE dans le cadre de la charte du Service public de l’emploi contre les discriminations, pour 
l’égalité des chances, la promotion de la diversité et l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. 

Les signataires 

Autogrill France, c’est : 

- Un réseau de 103 établissements multiservices et plus de 390 points de vente : des restaurants, 
cafétérias, snacks, bars, brasseries, points de restauration rapide et des hôtels,  

 
- Une présence sur les aires d’autoroutes, dans les gares, les aéroports et au Carrousel du Louvre,  
 
- Près de 3 200 collaborateurs, hors personnel saisonnier, 
 
- La capacité de répondre le plus largement possible aux besoins des consommateurs, en terme 

de temps disponible, de nationalité et de profil de clientèle,  
 
 
- Des relations privilégiées avec divers organismes institutionnels et notamment le SNRPO dont le 

réseau Autoroutes d’Autogrill est adhérent,   
 
- Un mode de recrutement favorisant la diversité et la mixité des profils.  

L’Agence nationale pour l’emploi, c’est :  

- 22 directions régionales, 120 directions déléguées, près de 28 000 collaborateurs, 
  
- 824 agences locales et services spécialisés et 1 700 équipes professionnelles spécialisées par 

secteur d’activité, 
  
- Plus de 3,5 millions d’offres d’emploi confiées par les entreprises en 2006 et plus de 3 millions de 

recrutements réussis, 
  
- Une expertise dans tous les domaines touchant à l’emploi : recrutement, orientation, formation, 

insertion dans l’emploi, développement de l’emploi, 
  
- Le premier site emploi en France, anpe.fr, avec :  

- près de 12 millions de visites par mois en 2006,  
- 890 000 profils disponibles sur le site, 
- 587 000 offres d’emploi directement mises en ligne par les employeurs en 2006 (16,8% 

des offres en ligne),  
 

- la volonté d’apporter des services de qualité au plus près des besoins de ses clients, dans le 
cadre d’une démarche de certification de services pour l’ensemble de ses agences locales,  

 
- l’engagement à agir dans le cadre de la charte du service public de l’emploi contre les 

discriminations, pour l’égalité des chances, la promotion de la diversité et l’égalité professionnelle 
hommes-femmes. 

Les enjeux 

Pour Autogrill 

- Pourvoir ses besoins de personnel au mieux dans un contexte de secteur d’activité en pénurie.  
- Satisfaire et fiabiliser ses recrutements à travers l’utilisation des outils ANPE.  
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- Renforcer les partenariats locaux et permettre aux interlocuteurs des deux réseaux de créer une 
dynamique locale de recrutement.  

- Développer le recrutement des publics cibles, notamment les travailleurs handicapés.  
- Etre conseillé sur la nature des contrats à utiliser dans le cadre d’une relation gagnant/gagnant 

avec l’ANPE.  
  
 

Pour l’ANPE 

- Renforcer son positionnement d’acteur majeur du placement de candidats auprès des 
entreprises.  

- Permettre à Autogrill de satisfaire ses recrutements sur l’ensemble du territoire.  
- Agir contre l’exclusion professionnelle et la discrimination en permettant à des demandeurs 

d’emploi d’accéder à des métiers de la restauration, notamment les publics cibles : femmes, 
jeunes, seniors, travailleurs handicapés et bénéficiaires des minima sociaux. 

Actions et engagements 

1. Echanger des informations  

Autogrill s’engage à :  
- Fournir semestriellement aux directions régionales ANPE la liste de ses prévisions en 

recrutement en sensibilisant les directeurs d’établissement à la nécessité de prévoir un plan de 
charge de recrutement de personnel.  

 
- Solliciter les correspondants régionaux ANPE pour une présentation de l’offre de services ANPE, 

des outils de l’Agence et les mesures pour l’emploi et les rencontrer obligatoirement à ce sujet.  
  
L’Agence nationale pour l’emploi s’engage à :  
- Rencontrer les dirigeants des établissements Autogrill afin de leur présenter son offre de services, 

ses outils et les mesures pour l’emploi et répondre favorablement à leurs sollicitations.   
  

2. Reussir les recrutements  

Autogrill s’engage à :  
- Désigner, au niveau interrégional, un correspondant en charge des relations avec les directions 

régionales de l’ANPE, pour coordonner et piloter les actions à mener dans le cadre des 
opérations de recrutement (les responsables ressources humaines). 

 
- Transmettre à l’ANPE l’ensemble de ses offres d’emploi, y compris celles de l’encadrement et 

celles du siège de l’entreprise, en s’appuyant sur les profils de postes existants. 
 

- Assurer le suivi de l’ensemble des candidatures transmises par les agences locales : 
- en informant les agences locales des embauches réalisées, 
- en informant les candidats des suites données à leur candidature. 

 
- Participer si possible aux forums et salons organisés par l’ANPE et/ou ses partenaires et plus 

particulièrement aux forums des métiers de la restauration.  
 
- Encourager chaque directeur d’établissement à se créer un profil sur anpe.fr dans l’espace « 

Employeur » et à consulter et utiliser les services en ligne proposés 24h / 24.  
 
 
L’Agence nationale pour l’emploi s’engage à :  
- Désigner des correspondants régionaux chargés de coordonner les relations entre les 

correspondants interrégionaux d’Autogrill et les agences locales pour l’emploi.  
 
- Proposer des candidatures de demandeurs d’emploi dont le profil professionnel correspond au 

profil recherché et qui possèdent la qualification attendue ou sont susceptibles de l’acquérir.  
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- Associer Autogrill aux forums et salons organisés à son initiative ou à celle de ses partenaires.  
  

3. Fiabiliser les recrutements  

Autogrill s’engage à :  
- Accueillir des demandeurs d’emploi dans le cadre de l’Evaluation en milieu de travail (EMT) afin 

de leur permettre de découvrir les métiers de la restauration.  
 
- Accueillir des demandeurs d’emploi, dans le cadre de l’Evaluation en milieu de travail préalable 

au recrutement (EMTPR), pour s’assurer de leur capacité à exercer l’emploi proposé.  
 
- Recruter des demandeurs d’emploi, non pas sur les seuls critères habituels de diplômes ou 

d’expériences, mais aussi par la méthode de recrutement par habiletés.  
 
- Recruter des jeunes évalués positivement par les plates formes de vocation dans les métiers de 

la restauration.  
 
- Mobiliser les contrats de professionnalisation et les contrats d’apprentissage, pour favoriser 

l’accès des jeunes demandeurs d’emploi aux métiers de la restauration.  
  
L’Agence nationale pour l’emploi s’engage à :  
- Proposer aux établissements du réseau Autogrill d’accueillir des demandeurs d’emploi ne 

connaissant pas le secteur de la restauration et ses métiers afin de les faire connaître et de 
susciter des vocations à travers la prestation d’Evaluation en milieu de travail (EMT).  

 
- Proposer aux établissements du réseau Autogrill des demandeurs d’emploi dans le cadre de 

l’Evaluation en milieu de travail préalable au recrutement (EMTPR) pour vérifier leur adéquation 
aux postes à pourvoir.  

 
- Mobiliser la méthode de recrutement par simulation afin d’élargir la proposition de candidats.  

 
- Présenter sur les offres d’emploi des métiers de la restauration des jeunes évalués positivement 

par les plates formes de vocation.  

4. Communiquer sur la collaboration et les recrutements  

Autogrill s’engage à :  
- Communiquer en interne sur la présente convention.  
 
- Communiquer sur son site Internet sur son partenariat avec l’ANPE.  
  
L’Agence nationale pour l’emploi s’engage à :  
- Communiquer en interne sur la présente convention.  
 
- Communiquer sur son site Internet sur sa collaboration avec Autogrill aux rubriques « Actualités / 

A l’affiche » et « Les accords ANPE – entreprises ».  
 
- Solliciter ses partenaires média nationaux pour informer sur les emplois/métiers d’Autogrill.  

Modalité de déploiement – Evaluation 
La présente convention pourra faire l’objet de déclinaisons régionales et/ou locales prenant en 
compte les spécificités des différents bassins d’emploi et précisant les modalités concrètes de la 
collaboration de terrain. 
 
Un comité de pilotage national regroupant les représentants des signataires de cette convention se 
réunira en avril 2009 et à échéance de la convention pour analyser les résultats qualitatifs et 
quantitatifs de la coopération. 
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Les travaux de ce comité de pilotage feront l’objet d’une communication au sein des réseaux des 
deux structures. 

Durée de l’accord 
La présente convention est conclue pour une période de trois ans. Elle peut être résiliée sur l’initiative 
de l’une des parties en respectant un préavis de trois mois.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 3 décembre 2007. 
  

Le directeur général de l’ANPE  
Christian Charpy 

Le directeur général d’Autogrill France  
Roberto Colombo 
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Notes DORQS du 6 au 14 décembre 2007 
Modifications concernant les structures de l’ANPE 
 
Note d’information DORQS n°2007-384 du 6 décembre 2007 relative à la création du point relais 
Barbezieux (Poitou-Charentes) rattaché à l'agence locale pour l'emploi Cognac à compter du 1er août 
2008. 
 
Note d’information DORQS n°2007-390 du 14 décembre 2007 relative au rattachement de l’équipe 
convention de reclassement personnalisé Bassin de Roissy à l’ale de Roissy Charles de Gaule (Ile 
De France) à compter du 12 décembre  2007. 
 
Note d’information DORQS n°2007-395 du 14 décembre 2007 relative à la création de la plateforme 
téléphonique force de vente (Poitou-Charentes) à compter du 1er février 2008. 
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Décisions DASECT n°2007-1676 du 7 décembre 2007 
Liste des reçus à la sélection interne de conseiller référent à 
l’ANPE (niveau III de la filière conseil à l’emploi) 
 
 
Vu : 
 
- Les articles L.311-7 et R.311-4-1 à R.311-4-22 du Code du travail, 
 
- Le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, et notamment son article 8, 
 
- Le décret n°2004-33 du 2 janvier 2004 relative aux conditions pour se présenter aux épreuves de 
sélection interne, 
 
- La décision n°2007-745 du 4 juin 2007 portant ouverture d'une sélection interne pour accéder à 
l’emploi de conseiller référent (niveau III de la filière conseil à l’emploi), 
 

Article unique 

 
Le jury national, après avoir délibéré le 26 novembre 2007, a arrêté la liste principale et la liste 
complémentaire des reçus à la sélection interne de conseiller référent (niveau III de la filière conseil à 
l’emploi). Ces listes classées par ordre alphabétique sont annexées à la présente décision. 
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 7 décembre 2007. 
 
 
 

Le président du jury national 
M. Rashid 
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LISTE PRINCIPALE 

Région Nom du candidat Prénom 

Midi Pyrénées ANDRE Stéphane 
Ile de France ANTOINETTE Jean Pierre 
PACA ATHENOUR Pierre 
Nord-PdC AVIGNON Marie-Laure 
Nord-PdC BALDINU Sebastia 
Aquitaine BAPTISTA Dominique 
Limousin BARAUD DOUGLAS Fiona 
Bretagne BARON-COLIN Elisabeth 
Champagne BERTHET Catherine 
Aquitaine BILLES Guylaine 
Lorraine BIVER Delphine 
PACA BIYONG Irène 
Nord-PdC BIZET Nadia 
Midi Pyrénées BLANC Martine 
Picardie BLANCARDI Isabelle 
Ile de France BONNEAU Sylvie 
Bretagne BONNIOU Christelle 
Rhône Alpes BONZI Laurence 
Champagne BOUMAZA Véronique 
Rhône Alpes BRAMAS Karine 
Aquitaine BRUNET Isabelle 
Rhône Alpes BUGNAZET BAYON Martine 
Languedoc CABANIE Cyril 
Pays de Loire CAILLET Patrice 
Aquitaine CALA Hai Jin 
Ile de France CALDAS Eva 
Ile de France CAPIT Jean Christophe 
Pays de Loire CARAYON Frédéric 
Poitou CARON Béatrice 
PACA CASSAR Stéphane 
Aquitaine CAUBET Bertrand 
Rhône Alpes CHABERT Damien 
Ile de France CHABOCHE Elisabeth 
Ile de France CHARNAL Ghislaine 
Rhône Alpes CHIKHAOUI Nora 
B-Normandie CHIMOT Daniel 
PACA CLAVEAU Caroline 
Midi Pyrénées CLOUTRIER Stéphane 
H-Normandie CONARD Nicolas 
Ile de France CORANSON-BEAUDU Johanne 
Ile de France CORSY Elisabeth 
B-Normandie COSTA Eugénia 
Ile de France COULLAUD Sylvie 
PACA CRISTALLO Laurence 
Alsace D'HAU NEUHART Pascale 
Rhône Alpes DARMON Rosine 
Nord-PdC DAVID Emmanuel 
Ile de France DE GAND Mélanie 
Ile de France DEBRUS Delphine 
Pays de Loire DEL MORAL Anne 
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Ile de France DELAMARRE Tony 
Picardie DERUEM Isabelle 
Nord-PdC DESCOUT Audrey 
H-Normandie DETAIN Anne 
Champagne DEZ Emelyne 
Ile de France DIENG Marie Céline 
Guadeloupe DIEYE Awa 
Bourgogne DOMINIQUE Laurence 
PACA DONATI Muriel 
Bretagne DORESSAMY Hélène 
Ile de France DOUCHI Zohra 
PACA DOUDON Gilles 
Midi Pyrénées DROUHIN Stéphanie 
Nord-PdC DUBUS Dominique 
Nord-PdC DUFOUR-FAUQUET Sandrine 
PACA DUMONT CORRE Sonia 
Lorraine DUMOULIN Véronique 
Aquitaine DUPONT Michel 
Aquitaine DUQUENNE Sophie 
Midi Pyrénées EITO Sara 
PACA EL BAOUDI Fatiha 
Lorraine ERARD Aline 
Pays de Loire ESPOSITO Marco 
Ile de France ETIEVANT Nicolas 
Lorraine EVRARD Emmanuel 
Corse FAVRET Richard 
Aquitaine FELIX Gaelle 
Picardie FERRAT  Fatma Zohra 
Ile de France FERRIE GAY Elisabeth 
Martinique FIBLEUIL Christele 
Rhône Alpes FIORENTINO Sylvie 
Ile de France FIZET Patricia 
Aquitaine FLORIANI Nathalie 
Pays de Loire FOUCAULT Adeline 
Nord-PdC FROËS Hervé 
Pays de Loire GADOR Michel 
Midi Pyrénées GAILLARD Jean Christophe 
Languedoc GARDES Céline 
PACA GARRIGUES Jean Daniel 
Pays de Loire GATEL Isabelle 
Rhône Alpes GATTAZ Christine 
Lorraine GEISLER Marie Line 
Auvergne GELY Sébastien 
Auvergne GIBERT Marie Claude 
Limousin GIBOURET MARMEYSSE Catherine 
Ile de France GILTON Sophie 
PACA GIROUDON Bernadette 
Nord-PdC GODARD Jean-Charles 
Réunion GRONDIN Géraldine 
Ile de France GUERANDE Rodrigue 
PACA GUIGUES Sandrine 
Pays de Loire GUILLET Céline 
Pays de Loire GUYET Annick 
Midi Pyrénées GUYONNEAU Suzanne 
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Ile de France HACHET Nathalie 
Nord-PdC HAMZA Ali 
Ile de France HASSAINE Nahyma 
Nord-PdC HECQUET Bruno 
Bretagne HENRY Fanny 
H-Normandie HENRY Olivier 
Centre HERAULT Christine 
Aquitaine HERBE Florence 
Limousin HIRONDE Cécile 
Champagne HOUCHAT Nadege 
Nord-PdC HUBY Anne-Françoise 
Ile de France HUYUK Hatice 
Ile de France IZQUIERDO DEPAUL Elisabeth 
Rhône Alpes JAILLET Aude 
Auvergne JANICAUD Flore 
PACA JAULT Véronique 
Ile de France JDAINI Saliha 
F-Comté JEAN MARIE ALPHONSINE Mirianne 
H-Normandie JENNAT Sabine 
F-Comté JOLY Cécile 
Aquitaine JOUANY Martine 
PACA JOURDIN Eric 
Aquitaine JOURNE Sabine 
Ile de France KADA Malika 
H-Normandie KAHN Stéphanie 
Rhône Alpes KAPPENSTEIN Stéphanie 
PACA KAROUI Nassera 
PACA KAVOUKDJIAN Alain 
Ile de France KAZAMARANDE Hélène 
Ile de France KENGNE Bernard 
Ile de France KRUKOWSKI Anna 
Rhône Alpes LACROIX Marc 
Picardie LAFEUILLE Florence 
Nord-PdC LAGAUTRIERE Pascal 
Ile de France LAIR Thierry 
H-Normandie LANDRAGIN Gwenaëlle 
Languedoc LANSAC Emilie 
Pays de Loire LE BORGNE Claudine 
Ile de France LE COGUIC Séverine 
Pays de Loire LE COZ Géraldine 
B-Normandie LE LAMER Isabelle 
Bretagne LE SCORNET Madeleine 
Aquitaine LEBLOND Laurie 
Ile de France LEBRUN Christophe 
Midi Pyrénées LEGER Nathalie 
Bourgogne LEGRIS Laure 
Pays de Loire LEGUENNEC Pascale 
Aquitaine LE LAN Soisik 
Nord-PdC LEROY Corinne 
Rhône Alpes LEROY Thierry 
Champagne LINDOR Bruno 
B-Normandie LORIN Violène 
Réunion LOW HONG Jacky 
PACA LUSSEAU Laurent 
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Alsace MACCHIA Virginie 
Centre MACE Catherine 
Auvergne MACHEFER Magali 
F-Comté MACHU Caroline 
Languedoc MALANDA Francine 
Nord-PdC MALAQUIN Stéphane 
Poitou MALHERBES Stéphane 
Lorraine MANGUE Isabelle 
Champagne MANZONI Sergine 
Bretagne MARC Frederique 
Bretagne MARCHAND Laurence 
B-Normandie MARIE Valérie 
PACA MARQUEZ Céline 
Nord-PdC MARROUCHI Fadila 
Poitou MARTINOT Isabelle 
Rhône Alpes MATHIEU Frédérick 
Lorraine MEHL Jocelyne 
Ile de France MERCERON Corinne 
Aquitaine MERINO Théodorine 
Ile de France METIN Lois 
Languedoc MEZIANI Daniel 
Bourgogne MICHON Véronique 
Auvergne MIQUEL REIX Marlène 
Nord-PdC MIXTE Stéphanie 
Centre MOGENROS Daniel 
Bretagne MORIN Johann 
PACA NAU Philippe 
Languedoc NDAW Maud 
Languedoc NEKROUF Fazila 
Languedoc NGOMA BERTIN Yves 
Aquitaine NIARD Karine 
Ile de France NOLLET COUDER Fleur 
Nord-PdC ODE Katia 
Ile de France OTHILY ZAIRE Stana 
Pays de Loire PAQUEREAU Gaëlle 
Réunion PARATA M Michelle 
Aquitaine PASTOR Thierry 
Picardie PECOURT Vanessa 
PACA PELOUZE HAUBEROCHE Christine 
Pays de Loire PENGAM Nadine 
PACA PEREZ Joséphine 
Rhône Alpes PHILIPPE Christine 
PACA PICOT BENEDETTI Sandrine 
Languedoc PLANCHON Carole 
Rhône Alpes POINAT Fabrice 
Guadeloupe POPOTE Corinne 
Champagne POUILLY Valérie 
Ile de France QUERE Camille 
Champagne RABHI BLOCH Fatima 
Alsace RACHDI Latifa 
Ile de France RAMEIX Emmanuelle 
Nord-PdC REGNIER Cécilia 
Lorraine RICHARD Agnès 
Réunion RIVIERE David 
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Pays de Loire ROBIN Claire 
Ile de France ROCHE Odile 
Rhône Alpes ROSTAN Olivier 
Poitou ROUSSEY Elisabeth 
Champagne ROYER Marilyne 
Ile de France RUI Leila 
Limousin RUPAGE Claire 
Lorraine RUPP HEMMER Isabelle 
PACA SAILLET Nathalie 
Auvergne SAINT NARCISSE Alexia 
Martinique SAINTE ROSE MERIL Régine 
Nord-PdC SAINT-MAXENT Céline 
Aquitaine SALDAQUI Bertrand 
Ile de France SALLE Sophie 
Rhône Alpes SANTORO Bénédicte 
Nord-PdC SAVIGNY Olivier 
Nord-PdC SCHNEIDER Sophie 
Alsace SCULFORT Sarah 
PACA SEGAPELI Isabelle 
Bretagne SIBERIL Christophe 
Midi Pyrénées SIMON Stéphanie 
Aquitaine SOUILLE Rachel 
F-Comté SOUMARE Christelle 
Midi Pyrénées TARDIVON Pascale 
Midi Pyrénées TESSIER Isabelle 
Martinique THELINEAU Eliane 
Guadeloupe TINVAL Francine 
Champagne TOLLITTE Hervé 
Martinique TORRES Katia 
Rhône Alpes VALETTE David 
Rhône Alpes VALLET Nelly 
Réunion VANHELMON David 
Nord-PdC VERBECQ Sabrina 
H-Normandie VOLCKE BILLECOCQ Marie 
Picardie WALBROU Alice 
PACA YERAKIAN Marie-Laure 
Bretagne YOUF Christine 
Ile de France ZEBAIR Karim 
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LISTE COMPLEMENTAIRE 

Région Nom du candidat Prénom 

Ile de France ABITBOL Nadine 
Centre ADELLE Cécile 
Ile de France AITOUHAMMOU Samy 
Ile de France ALCINDOR Maguy 
Ile de France ALIX-BA Aissa 
PACA ALLAMANE Vanessa 
Rhône Alpes ANDREOTTI Florence 
Ile de France ANGELOSANTO Baptiste 
Languedoc AUGER Guillaume 
H-Normandie AUMAITRE Chantal 
Auvergne AYME Frédéric 
Rhône Alpes BAESSO Stéphanie 
Ile de France BAL Marie Laure 
Nord-PdC BALY Sylvie 
Rhône Alpes BARDIN Isabelle 
Bourgogne BARON Nadia 
PACA BASTARDY Magali 
Nord-PdC BATAILLIE Catherine 
Rhône Alpes BEAL Olivier 
Languedoc BECKER Frédéric 
Ile de France BECTHOLD Philippe 
Nord-PdC BENACHOUR Zourha 
Ile de France BENMEDDAH Kamel 
Nord-PdC BENRACHED Hedi 
Ile de France BERTHE Sylvie 
Rhône Alpes BERTOLINO Sandra 
PACA BESNEHARD Pascale 
Aquitaine BESSAC Sylvie 
Lorraine BIANCHI Monique 
Nord-PdC BLAS Laetitia 
Midi Pyrénées BOIRON Christine 
Ile de France BONHOMME-FOLCH Marie Josèphe 
Centre BOURCIER Delphine 
Ile de France BOURGEOIS Marjorie 
Ile de France BOUTONNET Nathalie 
Bourgogne BOYER Elodie 
Rhône Alpes BRANDT David 
Poitou BRANGER Isabelle 
Ile de France BRODIN Christine 
Bretagne BROUCK Sylvie 
Alsace BRUCKERT Valérie 
Rhône Alpes BRUN VISSAULT Séverine 
Pays de Loire CAILLAULT Christelle 
Picardie CALON Frédéric 
Midi Pyrénées CARRE Boris 
Ile de France CARRIERE Christine 
H-Normandie CAUMONT Emmanuelle 
Ile de France CHACHOUA Meriem 
Guadeloupe CHALEUR Jeanne Marie 
Ile de France CHAMI Ahmed 



Bulletin officiel de l’ANPE – 24 décembre 2007 – n° 72 
 
 

 15

Réunion CHAMPAGNE Laurent 
Centre CHANCEL Mathieu 
Lorraine CHATELIER Michele 
Nord-PdC CHENDO Filipe 
PACA CHENNEVELLE Laurent 
Centre CHICHA Souad 
Ile de France CLARA Sandrine 
Lorraine CLAUDE Véronique 
Limousin CLAVAUD Corinne 
Nord-PdC COMBE Vincent 
H-Normandie CORNIER Stéphane 
Guadeloupe COURTAT Nathalie 
Ile de France COVAS Béatrice 
Nord-PdC CRAPET Jean-Yves 
Centre CROISET Arnaud 
Centre CUVELIER David 
Picardie DAMERVAL Samuel 
Bourgogne DAMOISEAU Cécilia 
Champagne DANIEL Florence 
Guadeloupe DAUBAHADOUR Jessie 
Réunion DE BOISVILLIERS Christine 
Champagne DECLOUX Soiny 
Corse DECOR Valérie 
Ile de France DECUREY Pierre-Alexandre 
H-Normandie DEHORNOY Evelyne 
Nord-PdC DELSERT Pascal 
Midi Pyrénées DESCHAMPS Nathalie 
Bourgogne D'HEILLY Bénédicte 
PACA DI PIETRO Joelle 
Ile de France DU FAYET DE LA TOUR Sophie 
Languedoc DUPOUY Séverine 
Picardie DUQUENNE Marie Josée 
Languedoc EL BACHIRI Acyna 
Nord-PdC EL KADAOUI Amar 
Languedoc ESCARTI-LLANTA Roxane 
Aquitaine ESPINOSA Béatriz 
Alsace ESSER Mathias 
Rhône Alpes FABRIER Marie 
PACA FARAG Emmanuelle 
Champagne FASANO Corinne 
Picardie FERNAND Jean-Paul 
F-Comté FEVRIER Rachel 
PACA FIRMIN France 
Alsace FISTOLA Arantxa 
H-Normandie FLAHAUT Sandrine 
Rhône Alpes FLAMANT Maithe 
PACA FOESSER Gregoire 
Languedoc FOULON Bernard 
Lorraine FRESSE Sandrine 
Pays de Loire FROMAGEAU Christelle 
Ile de France GARCIA Lydia 
PACA GARCIA Laurent 
Nord-PdC GARDULSKI  Audrey 
Lorraine GAST RODAK Fabienne 
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Poitou GENARD Murielle 
PACA GENEBRIER Fabienne 
Aquitaine GERMON MAOUDJ Isabelle 
Guadeloupe GHESQUIERE Anne 
Lorraine GLESS Anne Sibylle 
Ile de France GRANIER Daniel 
Ile de France GRENECHE Maud 
Rhône Alpes GROSSO Emmanuelle 
Ile de France GUEGAN Anne 
PACA GUERFI Stephan 
Rhône Alpes GUERRERO Jean Claude 
Ile de France GUIBERT Lydie 
Pays de Loire GUILLET Ludivine 
Bourgogne GUILLIEN Jérôme 
Ile de France GUSTHIOT Jean Fabrice 
Languedoc GUY Michel 
PACA HADJADJ GUYOT Jacques 
Languedoc HADJI Ridate 
Nord-PdC HERLIN Arnaud 
Ile de France HIPPOLYTE Céline 
Aquitaine HUERTA Viviane 
Rhône Alpes HUGUES Eugénie 
Picardie HURE Isabelle 
Ile de France ISNARD Dene 
Guadeloupe JACOBSON Sandrine 
Languedoc JANNEZ Isabelle 
Guadeloupe JEAN PHILIPPE Fred 
Alsace JESSEL Aurore 
Ile de France JOHNSON Dominique 
Ile de France JOLY Bénédicte 
Bretagne JOUET Isabelle 
Lorraine KENTZINGER Isabelle 
Ile de France KERKOUB Sabrina 
Ile de France KHERDJEMIL Sylvie 
Alsace KONGS Florence 
Bourgogne LAGOUTTE Florence 
H-Normandie LAMY Stéphanie 
centre LANDAIS Thierry 
F-Comté LAOUFI Ahmed 
Réunion LAURET Fabrice 
PACA LE FLOHIC Vincent 
Bretagne LE JOLY Thierry 
Midi Pyrénées LEANDRE Muriel 
Ile de France LEBA Edith 
Bourgogne LENOIR Vanessa 
Alsace LETERTRE Bérengère 
Ile de France LIMA MATOVIC Katerine 
Alsace LORENZINI Nathalie 
Auvergne LORY BILLE Corinne 
Centre LOUAULT Christelle 
Bretagne LUCAS SPREUX Aurore 
Ile de France MACLET Remi 
Ile de France MANIERE Tiphaine 
Picardie MARANGONI Elena 
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Languedoc MARC Evelyne 
Midi Pyrénées MAROLDA Jean-François 
Centre MARY Anne 
Languedoc MASSE Sophie 
Ile de France MAUERHAN Alice 
Guyane MAVILLE Ely 
Rhône Alpes MEFFRE Sandra 
Ile de France MERABLI Leone 
PACA MERAT Isabelle 
Ile de France MERGHEM Daoud 
Réunion MEZINO Joelle 
Rhône Alpes MIREBEAU Muriel 
Rhône Alpes MONAYA Audrey 
Ile de France MORIZUR FLACKS Juliette 
Ile de France MOUTOU Maria 
Ile de France OGER Guillaume 
Midi Pyrénées OKON Sandrine 
Nord-PdC PARDELLAS Reine-Marie 
Ile de France PARIZE Olivier 
Nord-PdC PARMENTIER Laurence 
B-Normandie PERCHEY Caroline 
Languedoc PEREZ VITOU Sandrine 
Lorraine PERIN Danielle 
Midi Pyrénées PETERSON Mayalen 
Pays de Loire PIED Jean Yves 
B-Normandie PINHEIRO Olivier 
Midi Pyrénées PIPY Sébastien 
Ile de France PONCEAU Emilie 
Lorraine PRUVOT Yoann 
PACA PY Catherine 
Rhône Alpes PY Thomas 
Aquitaine RANDRIANTIANA Valérie 
Midi Pyrénées REBIERE Aline 
Réunion ROBERT Prisca 
Guyane ROBIN Tania 
Martinique ROCHET Jean Claude 
Nord-PdC ROOSE Caroline 
PACA RYDALEVSKY Aude 
Nord-PdC SACEPE Isabelle 
Réunion SANTONAX Regine 
Guadeloupe SAPOTILLE Sophia 
PACA SENEMAUD Marie Jocelyne 
Rhône Alpes SERVE Isabelle 
Midi Pyrénées SICARD Isabelle 
Ile de France SIEURIN Isabelle 
Limousin SKORUPSKI Francine 
Auvergne SOMMER Maryline 
PACA SOTTY Béatrice 
Nord-PdC SOYEZ   Sophie 
Martinique SURENA Jihane 
Midi Pyrénées TATARD Sylvaine 
Réunion TENG CHUEN YU Alain 
PACA TEYSSIERE Lydie 
Picardie THIBAUT Dominique 
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Ile de France THIEBAULT Laure 
H-Normandie THIERS Benjamin 
Rhône Alpes TISSOT Eric 
Rhône Alpes TORRES Frédérique 
PACA TRIAS Corine 
Pays de Loire TRIQUET Franck 
Lorraine VACHEY Dominique 
H-Normandie VALLEREY Estelle 
H-Normandie VASSE Thierry 
Rhône Alpes VELLA Christophe 
Midi Pyrénées VIET Karine 
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Décision n°2007-1594 du 14 décembre 2007 
Délégation de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Midi-Pyrénées de l’agence nationale pour 
l’emploi modifiant la décision n°2007-1407 du 23 novembre 2007  
 
Vu la décision n°2007-1553 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 
décembre 2007 portant nomination de madame Raymonde Jamard en qualité d’adjointe au directeur 
régional de la direction régionale Midi-Pyrénées de l’Agence nationale pour l’emploi à compter du 1er 
janvier 2008, 
 
Vu la décision n°2007-1407 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 31 
octobre 2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction 
régionale Midi-Pyrénées de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide : 
 
Article I - La section II de la décision n°2007-1407 susvisée est complétée par un article XII 
comportant les dispositions suivantes : 
 
En cas d’absence ou empêchement de monsieur Gérard Caunes, délégation temporaire de signature 
est donnée à madame Raymonde Jamard, adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Midi-Pyrénées de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur général de 
l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux articles 
VIII à XI de la présente décision.  
 
Article II - Les articles XII, XIII et XIV de la décision n°2007-1407 susvisée sont renumérotés 
articles XIII, XIV et XV.  
 
Article III - La présente décision prend effet au 1er janvier 2008. 
 
Article IV - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 14 décembre 2007. 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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Décision n°2007-1666 du 17 décembre 2007 
Délégation de signature accordée à monsieur Jean-Marie Marx 
 
Vu le code du travail, notamment son article R. 311-4-5,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu la décision n°2005-1112 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 28 
juillet 2005 portant nomination de monsieur Jean-Marie Marx en qualité de directeur général adjoint 
de l’Agence nationale pour l’emploi, en charge du développement, du marketing et de l’international,  
 
Décide : 
 
Article I - Délégation est donnée à monsieur Jean-Marie Marx, directeur général adjoint de 
l’Agence nationale pour l’emploi, en charge du développement, du marketing et de l’international, à 
l’effet de signer, du 24 au 28 décembre inclus, au nom du directeur général de l’Agence nationale 
pour l’emploi, tous les documents et actes nécessaires à la continuité du service public de l’emploi.  
 
Article II - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 17 décembre 2007. 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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Décision DASECT n°2007-1677 du 17 décembre 2007 
Liste des reçus à la sélection interne de conseiller à l’ANPE (niveau 
II de la filière conseil à l’emploi)  
 
 
Vu : 
 
- Les articles L.311-7 et R.311-4-1 à R.311-4-22 du Code du travail, 
 
- Le décret n°2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, et notamment son article 8, 
 
- Le décret n°2004-33 du 2 janvier 2004 relative aux conditions pour se présenter aux épreuves de 
sélection interne, 
 
- La décision n°2007-1092 du 3 septembre 2007 portant ouverture d'une sélection interne pour 
accéder à l’emploi de conseiller (niveau II de la filière conseil à l’emploi), 
 

Article unique 

 
Le jury national, après avoir délibéré le 11 décembre 2007, a arrêté la liste principale et la liste 
complémentaire des reçus à la sélection interne de conseiller (niveau II de la filière conseil à l’emploi). 
Ces listes classées par ordre alphabétique sont annexées à la présente décision. 
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 17 décembre 2007. 
 
 
 

Le président du jury national 
M. Rashid 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 

Région Nom du candidat Prénom 

Aquitaine ALIX-SABATE Marlène 
B-Normandie ALTUNBEY Nuriye 
Ile-de-France AUDAS Sylvie 
Rhône Alpes AUDRAPT Marion 
Languedoc AUTIN Véronique 
Rhône Alpes BACSO Anne-Marie 
PACA BAILET Valérie 
Bretagne BAQUET Marie-Christine 
Bretagne BARDY Catherine 
Nord-PdC BAVAY Carine 
Rhône Alpes BEN MENNI Touria 
Centre BENETREAU Christine 
Picardie BENSALEM Hayette 
Pays-de-la-Loire BLOT Carine 
Aquitaine BOCQUET Sylvie 
Languedoc BONTEMS Gaëlle 
Rhône Alpes BORDET Patricia 
Rhône Alpes BORONAD Nathalie 
B-Normandie BOUCHEREAU Dominique 
Auvergne BOUDELLAL Linda 
Nord-PdC BOURGAIN Christèle 
Nord-PdC BOUSOUAR Mustapha 
Languedoc BOUSQUET Céline 
Lorraine BOUZEBOUDJA Soraya 
Rhône Alpes BOYER Djamila 
B-Normandie BRESSON Laurence 
Ile-de-France BRIANCEAU Olivier 
Rhône Alpes BRUNET Séverine 
Rhône Alpes CAGNE Alain 
Nord-PdC CAMIER-PRINGUEZ Aurélie 
Aquitaine CARON Nicolas 
Auvergne CHAILLOU Agnès 
Rhône Alpes CHANTELOUVE Ghislaine 
H-Normandie CHAUVIN Sophie 
Rhône Alpes CHIAZZA Bruno 
Rhône Alpes CHIKHAOUI Fatima 
Bretagne CHOISY Catherine 
Languedoc CLERC Marie-France 
Rhône Alpes COCHET Catherine 
Ile-de-France COLUCCI Michelle 
Poitou CORDIER Dominique 
Champagne CORFOU Florence 
Auvergne COURALLY Emilie 
PACA COURTADE Sandrine 
Languedoc CRISTOL Delphine 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 
Région Nom du candidat Prénom 

Champagne DAHBIA Lounis 
Rhône Alpes DE CARVALHO Manuels 
Alsace DEGEN Nathalie 
Bretagne DEGRAVE Isabelle 
B-Normandie DELESGUES Didier 
Languedoc DELMAS Martine 
Alsace DELUCCHI Laurent 
H-Normandie DESAINT Michele 
Lorraine DESJARDIN Pascal 
PACA DIENG Fatou 
Guyane DOLOR Laurence 
Poitou DOUAY Corinne 
Ile-de-France DRENSKI Nathalie 
Rhône Alpes DREVON Danièle 
B-Normandie DROUIN Sandrine 
Rhône Alpes DUBOIS Nathalie 
Pays-de-la-Loire DUCOUX Anne Elisabeth 
Ile-de-France DUPUY Pierre 
Nord-PdC DUSART Agnès 
Ile-de-France DUSSY Kety 
B-Normandie DUTEIL Valérie 
Aquitaine DUVOID Claire 

Alsace 
EBERHARDT 
SAINFLOU Fabienne 

Poitou ETCHEBARY Christine 
Ile-de-France EZQUERRA Sylvie 
PACA FABRE Laurence 
F-Comté FERREIRA MONTEIRO Sofia 
Ile-de-France FIFI Laurence 
Lorraine FLAGEOLLET Magali 
Rhône Alpes FLEURY Berengère 
Rhône Alpes FLICK-GENSEL Peggy 
Pays-de-la-Loire FORTIN Vanessa 
Poitou FOURCADE Christian 
Nord-PdC FRANCOIS Claudine 
Nord-PdC GABEZ Agnès 
Ile-de-France GAGNANT Isabelle 
PACA GALMICHE Carole 
B-Normandie GARCON Céline 
Limousin GAVINET Laetitia 
Alsace GEMIN Marie-Céline 
Rhône Alpes GIANINI Véronique 
Rhône Alpes GINEY Cécile 
Rhône Alpes GODEFROID Nathalie 
B-Normandie GOURDIER Françoise 
Ile-de-France GRALL Sylvette 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 
 

Région Nom du candidat Prénom 
Pays-de-la-Loire GRANGER Stéphanie 
Pays-de-la-Loire GRETEAU Stéphanie 
Nord-PdC GREVIN Sonia 
PACA GUIRAUD Anne 
Bourgogne GUIST Patricia 
Bretagne GUIZIOU Anne Claude 
Ile-de-France GUOSEF-DESIRELISTE Marie 
Alsace GUYON Martial 
Bretagne HAMON Laure 
Bourgogne HELENE Sarah 
Rhône Alpes HENSPERGER Sonia 
Nord-PdC HIBON Frédéric 
Réunion HOAREAU Virginie 
Bretagne HOUIZOT Christelle 
PACA HUANG Gwenaëlle 
Centre HUNOU Mylène 
Ile-de-France JACQUELIN Florence 
Auvergne JARDINO Carole 
Rhône Alpes JARRAUD Blandine 
Centre JOLY Sibylle 
Pays-de-la-Loire JOUANNIC Carole 
PACA JOUGON Philippe 
Rhône Alpes JUILLARD Cécile 
PACA KADDOUR HAMICI Rachida 
Languedoc KARDACHE Nour-Eddine 
Ile-de-France KCHIBEL Saida 
Ile-de-France KONIECZNY-POREZ SABRINA 
Auvergne LABLANCHE Cédric 
Nord-PdC LAKRI Hadia 
B-Normandie LAMY Céline 
Pays-de-la-Loire LANDRE Sylvie 
Aquitaine LAPOUGE Françoise 
Lorraine LARCHER Patricia 
Rhône Alpes LAURE Martine 
Languedoc LAVIGNE Véronique 
B-Normandie LE CALVE Philippe 
Bretagne LE GALL Véronique 
H-Normandie LECLERC Anne-Sophie 
Pays-de-la-Loire LECLERC Sandrine 
Ile-de-France LECOINTRE Corinne 
Ile-de-France LECORDIER Brigitte 
B-Normandie LEJEUNE Emmanuel 
Alsace LENHOF Philippe 
B-Normandie LEPINARD Céline 
Ile-de-France LESZCZYK Véronique 
Nord-PdC LEVREAUD Claudine 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 
Région Nom du candidat Prénom 

Ile-de-France LIMODIN Emmanuelle 
Lorraine LINKE Nadine 
Centre LOF Christelle 
Centre LOISEAU Valérie 
Pays-de-la-Loire LOKOCKI Claudine 
Bretagne LUCAS Agnès 
Rhône Alpes LUNA Ariane 
Rhône Alpes MALOYER Ghislaine 
Pays-de-la-Loire MARESCHAL Stéphanie 
Rhône Alpes MARQUES Silvia 
Nord-PdC MARQUET Agnès 
Aquitaine MARTIN Sandra 
Alsace MARTINEZ Katia 
Rhône Alpes MASSACRIER Stéphanie 
Rhône Alpes MAY Yannick 
Poitou MENIER Vanessa 
Nord-PdC MERLIN Isabelle 
Aquitaine MIANE Marie Pierre 
Ile-de-France MIGNAVAL Hélène 
Ile-de-France MIMOUN Jennifer 
Ile-de-France MOISAN-SADOUN Catherine 
Rhône Alpes MONCHY Sandrine 
Centre MOREIRA Alcina 
Bretagne MORIN Carole 
Ile-de-France MOUMEN Adam 
Ile-de-France MOUTON LIGER Françoise 
Nord-PdC NEKKAH Delphine 
Rhône Alpes NICOLAS Sandrine 
B-Normandie NICOLLE Delphine 
Lorraine NOUAR Malik 
Nord-PdC NOURELLIL Fatna 
Ile-de-France NOURRISSAT Isabelle 
Réunion ORRICO Gwenaelle 
Alsace PAGET Violaine 
Pays-de-la-Loire PAILLUSSON Valérie 
Auvergne PAINNOT Corinne 
PACA PALACIN Laurence 
PACA PANNUZZI Christelle 
Aquitaine PASSEREUX Carole 
Bourgogne PAVAN Patricia 
Alsace PAYEN Anne Sophie 
B-Normandie PECOURT Karine 
Pays-de-la-Loire PENEAU Jeremy 
Picardie PERICHARD Delphine 
Lorraine PERLET Nicaise 
F-Comté PERRIN Nicolas 
Auvergne PERSON Annick 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 
Région Nom du candidat Prénom 

Ile-de-France PETROV Nadia 
Bretagne PEYSSON Elodie 
Ile-de-France PIANT Annick 
Midi-Pyrénées PIETRAS Carine 
Poitou PLAIDEAU Nathalie 
F-Comté PLAISANT Catherine 
Ile-de-France PLANES Anne 
Midi-Pyrénées POUMAROUX Sophie 
B-Normandie PROD'HOMME Sandrine 
Bourgogne PRUVOT Perrine 
H-Normandie QUEVAL Eric 
Ile-de-France QUIDU Sophie 
PACA RAMELLA PEZZA Sylvie 
Lorraine RATEAU Céline 
Picardie RAUX Sandrine 
Guadeloupe RAZIN-TROBO Jocelyne 
Rhône Alpes RECH Véronique 
Ile-de-France RENE Natacha 
Ile-de-France REUNIF Nadine 
Ile-de-France REZAKHANY Vincent 
Aquitaine RIBEYROL Fanny 
Bourgogne RICHARD Isabelle 
Pays-de-la-Loire RICHARD Favien 
Rhône Alpes RICHARD Nadine 
PACA RIMBERT Renaud 
Rhône Alpes RIOUX Sandrine 
Nord-PdC ROBACHE Stéphanie 
Ile-de-France ROCHAIS Stéphanie 
Ile-de-France RODRIGUES NEYRAT Séverine 
B-Normandie ROGER Caroline 
Champagne ROSE APOLINE Betty 
Bourgogne ROSSI Sandra 
Languedoc ROSSI Véronique 
Nord-PdC ROULLEAU Isabelle 
Ile-de-France ROYER Nathalie 
Ile-de-France SAADI Keltoum 
Ile-de-France SADI Sonia 
Bretagne SALEUN Fabienne 
Aquitaine SAPPEY Quentin 
Centre SAUNIER Olivia 
Alsace SCHELCHER Marie-Josée 
Aquitaine SEDANO Laetitia 
PACA SEGALEN Stéphanie 
Ile-de-France SEKKOUR Latifa 
Ile-de-France SEYNOUR Betty 
Centre SLASSI Naoual 
Midi-Pyrénées SOTO Karine 
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LAUREATS EN LISTE PRINCIPALE 
Région Nom du candidat Prénom 

Alsace STRUB Sylvie 
Ile-de-France SUJUI Alexandre 
Alsace TEIFRETO Anne 
Nord-PdC TEMPELAERE Adeline 
Ile-de-France THEOTA Regine 
Nord-PdC THIBAULT François 
Ile-de-France TISLE Claire 
Nord-PdC TISON Sylvaine 
Alsace TORRES Adeline 
Ile-de-France TRABELSI GOMES Emilie 
Bourgogne VAULT Michael 
PACA VAZZOLI Marie-Christine 
Pays-de-la-Loire VEZIN Pascale 
Pays-de-la-Loire VIARD Annie 
Lorraine VIDAL Karine 
Languedoc VIGUIE Marie-Annick 
Languedoc VIGUIE Virginie 
Limousin VILLEMONTEIX Emmanuel 
Picardie WYDAU Virginie 
Alsace ZAGLIA Myriam 
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LAUREATS EN LISTE COMPLEMENTAIRE 

Région Nom du candidat Prénom 

Rhône Alpes ABECASSIS Brigitte 
Ile-de-France AIN Laurence 
Ile-de-France AIRECHE Sofia 
Languedoc ALLOUL Alain 
Ile-de-France AMISSAH Lucie 
Ile-de-France AMRIOU Linda 
Nord-PdC ANSART Julien 
Nord-PdC ARENA Maria 
Ile-de-France ASSELE Adji 
Ile-de-France AUZERIC Christelle 
Poitou BAGES Murielle 
Ile-de-France BAIRI Samia 
Bourgogne BALOUTCH Eve 
Rhône Alpes BECAGLI Laurence 
Rhône Alpes BELIN Marie-Thérèse 
PACA BENCHIHA Melika 
Champagne BENETTI Alexis 
Ile-de-France BERCHER Nathalie 
Ile-de-France BERREHOU Latifa 
Bourgogne BIERNE Corinne 
Aquitaine BLANC Anne-Laure 
Auvergne BLETY Nathalie 
Picardie BLONDIN Christèle 
Aquitaine BOSSY Béatrice 
H-Normandie BOUDET Isabelle 
Centre BOUDIER Odile 
Ile-de-France BOUHAMID Woifaa 
PACA BOUJEMAA Souad 
Ile-de-France BOURHIS Carine 
Champagne BRACONNIER Nathalie 
Pays-de-la-Loire BRASSEUR Laurent 
Pays-de-la-Loire BRAUD Béatrice 
Nord-PdC BREBION Valérie 
H-Normandie BREUIL Martine 
Poitou BRICIER Nadia 
H-Normandie BUCHY Stéphanie 
Ile-de-France CALLIER Claudette 
Ile-de-France CAROLLE Cyrille 
Rhône Alpes CARS Marie 
Languedoc CASSAING Hélène 
Aquitaine CASSOLY Hervé 
Midi-Pyrénées CHANTTE Rachida 
Poitou CHEVALLIER Didier 
Pays-de-la-Loire CHUITON Catherine 
B-Normandie CLOUARD Chantal 
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LAUREATS EN LISTE COMPLEMENTAIRE 
Région Nom du candidat Prénom 

Rhône Alpes COMBE Josette 
Ile-de-France COTTAZ Nicole 
PACA CUDIA Elise 
Ile-de-France CUETO Natividad 
Nord-PdC CUISSE Christine 
Nord-PdC CUISSET Fabrice 
Nord-PdC CUVILLIER Gregory 
PACA DACUNHA Tania 
PACA DALVERNY Lydie 
B-Normandie DANNEVILLE Valérie 
Pays-de-la-Loire DAUNIS Sonia 
Ile-de-France DE BOUTRAY Anne Sophie 
B-Normandie DELAFRAYE Laurence 
Nord-PdC DELANNOY Laurent 
Rhône Alpes DEMEULEMEESTER Carine 
Bretagne DEPRET Brigitte 
Guadeloupe DEROTUS Laura 
Pays-de-la-Loire DEROUET Véronique 
Ile-de-France DESERT Gilles 
Ile-de-France DEURIERE Yvonne 
Nord-PdC DHAINAUT Valérie 
Nord-PdC D'HERBECOURT Nadège 
Nord-PdC D'HONDT Marie-Christine 
Ile-de-France DIACAR Catherine 
Bretagne DIEULOT Maryse 
H-Normandie DORE Stéphanie 
Bretagne DROUIN Marie-Christine 
Ile-de-France DUBERTRAND Véronique 
Poitou DUFOUR Béatrice 
Auvergne DUMAZEAU Gilles 
PACA DUMERCQ Isabelle 
Aquitaine DUPONT Sylviane 
Réunion DUPRE Marie Priscilla 
Poitou DUREPAIRE Corinne 
Ile-de-France DURR Sandrine 
Pays-de-la-Loire DURUT Marcelle 
Ile-de-France EL HAMDAOUI Mounya 
Ile-de-France ELIASU Ana 
Ile-de-France ENGEL Sandrine 
Rhône Alpes FERNANDEZ Béatrice 
Aquitaine FLAMERY Nadine 
Ile-de-France FOUCHE Alice 
Nord-PdC FRACKOWIAK Aurane 
Bretagne GALAN Emmanuelle 
Ile-de-France GALO Dina 
Rhône Alpes GALVES David 
Nord-PdC GAQUERE Frédérique 
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LAUREATS EN LISTE COMPLEMENTAIRE 
Région Nom du candidat Prénom 

Ile-de-France GAUTRIN Sylvie 
Ile-de-France GEFFROY Carole 
Bretagne GERSON Véronique 
F-Comté GIMENEZ Nadia 
PACA GIRARDON Martine 
Picardie GLORIEUX Ingrid 
Auvergne GROMOND Franck 
Ile-de-France GROS Françoise 
Nord-PdC GRUSON Laurence 
Bretagne GUENNEC Chantal 
Ile-de-France GUEUGNON Delphine 
Ile-de-France GUILLAUME Angélique 
H-Normandie GUYOMARD Daniele 
Nord-PdC HADI Christine 
Corse HENRY Christelle 
PACA HERRATI Hanane 
Champagne HIPPOLYTE Blandine 
Centre HODIER Stéfanie 
Pays-de-la-Loire HONORE Alain 
Centre HORNBERGER Eddy 
Bretagne HOUPEAUX Lucie 
Ile-de-France HUCHON Evelyne 
Ile-de-France HUET Emeline 
Rhône Alpes JACQUIER Séverine 
PACA JACQUOT Hélène 
Auvergne JADRAS Yvonne 
Ile-de-France JALOUNEIX Christiane 
Pays-de-la-Loire JANVIER Bérénice 
Rhône Alpes JENNEQUIN Françoise 
Bretagne JULLIAN Dominique 
Ile-de-France JUQUIN Murielle 
Ile-de-France JUSIEWICZ Jérôme 
Ile-de-France KAKPO Georges 
Ile-de-France KOUATE Fatimatou 
Midi-Pyrénées KOUMICHE Aicha 
Ile-de-France LAFFOND Laure 
Rhône Alpes LAMA Véronique 
Aquitaine LE BOURHIS Linda 
Lorraine LE GUEN  Florence 
Ile-de-France LE SAINT Yann 
Réunion LEBON Maryse 
Ile-de-France LEFORT Lydie 
Picardie LEGOT Sabine 
Aquitaine LEMAIRE Sophie 
Nord-PdC LEPRETRE Laurence 
Nord-PdC LESAGE France 
Nord-PdC LESAGE Lydie 
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LAUREATS EN LISTE COMPLEMENTAIRE 
Région Nom du candidat Prénom 

H-Normandie LESEIGNEUR Brigitte 
Ile-de-France LIENARD Sylvie 
Ile-de-France LOUANGO-KOYANGBO Patricia 
Ile-de-France LUGROS Murielle 
Rhône Alpes MALFRAY Hervé 
Ile-de-France MALLE DUTILLEUL Carine 
PACA MANCHIN Sylvie 
PACA MANGIAVILLANO Stéphane 
Picardie MARCHI Marie Pascale 
Ile-de-France MARIE ROSE Philippe 
Réunion MARIMOUTOU Edwige 
Auvergne MASCARO Sabine 
Champagne MATHY Sandrine 
Ile-de-France MEBARKA Sonia 
PACA MEISSIREL Sandrine 
Ile-de-France MENDY Donatienne 
Bourgogne MERCIER Yasmine 
Pays-de-la-Loire MICHIELS Céline 
Ile-de-France MILLE ROMEY Servane 
F-Comté MILLOTTE Monia 
Ile-de-France MOLINA Isabelle 
Lorraine MONGARS Franck 
Nord-PdC MOREL Laurent 
Ile-de-France MORGADO Nicole 
Réunion MORIN Philippe 
Rhône Alpes MORINGHE Claude 
Guadeloupe MOUEZA Sylvie 
Languedoc NAIR Mohammed 
Ile-de-France NAJIM Bouchra 
Rhône Alpes NIETO Christiane 
Rhône Alpes NOUVELLON Sandrine 
Pays-de-la-Loire ORGERET Brigitte 
PACA ORITI-NIOSI Patricia 
F-Comté ORY Emilie 
Pays-de-la-Loire OZTURK Nadia 
Nord-PdC PAILLAT Laurent 
Ile-de-France PANCALDI Marlène 
Ile-de-France PELLETIER Florence 
Pays-de-la-Loire PENHOET Marie 
Ile-de-France PEPIN Peggy 
Picardie PERDU Béatrice 
PACA PEREZ Gerald 
PACA PEREZ Anne Marie 
Bretagne PERROT Morgann 
Ile-de-France PETITDIDIER Stéphanie 
Aquitaine PLATEL Joelle 
Nord-PdC PNIEWSKI Evelyne 
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LAUREATS EN LISTE COMPLEMENTAIRE 
Région Nom du candidat Prénom 

Bourgogne PRIVEL Patrick 
Rhône Alpes PRUDENT Jaotombo 
Champagne RAFIF Myriam 
Aquitaine REBU Nicole 
Martinique RENNES Gilda 
Bourgogne ROBE Sandrine 
H-Normandie ROBERT Jeanne 
Rhône Alpes ROBIN Christine 
F-Comté ROGGY Cathy 
PACA ROUAULT Isabelle 
Guyane ROURA Astrid 
Nord-PdC ROZBROJ-RIGOLOT Claire 
Rhône Alpes RULLIERE Stéphanie 
Pays-de-la-Loire SABIN Estelle 
Bourgogne SALCE Stéphanie 
Ile-de-France SALCEDE Philippe 
Guadeloupe SALIN Christine 
Midi-Pyrénées SAOU Rachida 
Languedoc SAURI Christiane 
Bretagne SELLIN Sandrine 
Ile-de-France SEYMOUR Charlery 
Bretagne SGARZI-WARK Sylvie 
Rhône Alpes SIHAPANYA Phouthakone 
Ile-de-France SILLY Christine 
Pays-de-la-Loire SINEAU Lucienne 
Ile-de-France STENZEL Elisa 
Ile-de-France TAFFOUREAU Aldjia 
H-Normandie TAUPIN BRUNET Céline 
Ile-de-France TER HAAK Claire 
Bretagne THOMAS Christine 
Nord-PdC THOREZ Catherine 
Pays-de-la-Loire TILLOY Anne 
Bourgogne TOIN Virginie 
Bretagne TOUBIANA Sandrine 
Centre TOUMI Fouzia 
PACA TRANI Delphine 
PACA TURLAIS Karine 
Midi-Pyrénées VAILLY Stéphanie 
Réunion VELLIN Isabelle 
Lorraine VENIER Yann 
Languedoc VIALAT Carole 
Nord-PdC VILLANI Isabelle 
Rhône Alpes VILLEMIN Stéphanie 
Rhône Alpes VIVIER Pascale 
Alsace VOIRIN Céline 
PACA ZAIDI Sonia 
Languedoc ZEROUAL Hafeda 
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Décision n°2007-1709 du 18 décembre 2007 
Ouverture et règlement d’une sélection externe sur titres de 
directeur régional (Emploi de niveau VB/ fonction directeur 
régional) 
 
Le directeur général 
 
Vu les articles L.311-7 et R.311-4-1 à R.311-4-22 du code du travail, 
Vu le décret n°2003-1370 modifié du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi et notamment ses articles 8 et 9, 
 
Décide : 

Article 1 – Le poste offert à la sélection 

L'ANPE ouvre une sélection externe sur titres pour le recrutement d’un directeur (emploi de niveau 
VB, fonction de directeur régional), mobile sur l’ensemble du territoire. 

Article 2 - L’inscription a la sélection 

Le dossier de candidature devra être adressé, exclusivement par voie postale, à l’adresse suivante : 
Direction générale de l'ANPE, Service Recrutement, « Sélection externe sur titres/VB », 4 rue Galilée, 
93198 Noisy-le-Grand Cedex. Les dossiers déposés à une autre adresse ne seront pas recevables. 
 
La date de forclusion des candidatures est fixée au 8 janvier 2008. Tout dossier incomplet ou posté 
après cette date, le cachet de la poste faisant foi, sera déclaré irrecevable. Aucune dérogation ne 
sera acceptée. 

Article 3 – Les conditions de recevabilité 

Les conditions pour se présenter à la sélection sont les suivantes : 
 
- Pour tous les candidats, être âgé de 18 ans au moins et :  

- être titulaire d’un diplôme de troisième cycle de l’enseignement supérieur ou d’un diplôme 
homologué équivalent,  

- OU : être titulaire d’une maîtrise ou d’un diplôme équivalent ET justifier d’au moins deux 
ans d’expérience professionnelle à temps plein, reconnue par une commission interne à 
l’ANPE comme conférant un niveau comparable aux diplômes mentionnés ci-dessus, 

- OU : justifier d’une expérience professionnelle à temps plein d’au moins huit ans reconnue 
par une commission interne à l’ANPE comme étant d’un niveau comparable aux diplômes 
mentionnés ci-dessus. 

 
La liste des diplômes permettant l’accès à la sélection est constituée de tous les diplômes de 
l’enseignement supérieur du niveau requis et des diplômes homologués ou titres équivalents quelle 
que soit la discipline. 
 
Peuvent être admis à se présenter aux épreuves de sélection, les candidats titulaires d’un diplôme 
délivré dans un autre Etat dont l’assimilation avec l’un des diplômes requis aura été reconnue dans 
des conditions comparables à celles prévues par le décret du 30 août 1994. Dans ce cas, les 
candidats doivent accompagner leur dossier d’inscription d’une demande d’assimilation, d’une 
photocopie de leur diplôme, de sa traduction en français et d’une attestation du rectorat indiquant le 
nombre d’années d’études auquel le diplôme étranger correspond dans le système éducatif du pays 
concerné. La commission de reconnaissance des diplômes étrangers statuera au vu de ces pièces et 
informera les candidats de sa décision. 
 
La commission de reconnaissance de l'expérience professionnelle statuera sur le dossier des 
candidats présentant une expérience professionnelle en lieu et place du diplôme du niveau 
normalement requis au vu des justificatifs qui lui seront transmis avec le dossier de candidature. Les 
candidats seront informés individuellement des résultats de cette commission. 
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Aucun lauréat à la sélection ne pourra être recruté s’il s’avère au moment de son recrutement que 
l'ensemble des conditions requises ci-dessus n’était pas satisfait à la date de forclusion des 
candidatures. 
 
Ce recrutement n’est pas ouvert aux agents de l’ANPE ayant la qualité d’agent statutaire. 
L’acquisition de la qualité d’agent statutaire empêcherait un recrutement au titre de cette sélection. 

Article 4 - La vérification de la recevabilité des candidatures 

Par délégation du directeur général, le directeur des affaires sociales, de l’emploi et des conditions de 
travail vérifie que les candidats remplissent, à la date de forclusion des candidatures, les conditions 
administratives requises pour se présenter aux épreuves. Il vérifie également les pièces justificatives 
des conditions de recevabilité prévues à l’article 3 de la présente décision et que le dossier a été 
posté au plus tard le 8 janvier 2007, le cachet de la poste faisant foi. 

Article 5 - Le recrutement 

Les candidats doivent satisfaire à l'ensemble des conditions générales de recrutement de l'ANPE, 
notamment jouir de leurs droits civiques et justifier d’une situation régulière au regard du service 
national. Aucun candidat admis ne sera recruté définitivement à l'ANPE si les mentions portées au 
bulletin n°2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l'exercice des fonctions de l’emploi visé. 

Article 6 – La sélection  

Une sélection sur dossier sera réalisée par le jury. Cette sélection sera réalisée à partir des éléments 
du curriculum vitae fourni par le candidat et d’un rapport établi par celui-ci démontrant son aptitude à 
occuper un poste de directeur régional à l’ANPE, en considération de son expérience et développant 
sa vision, sa communication, son management des hommes, son mode d’action et sa motivation. 

Article 7 - le jury 

La composition du jury national est fixée par décision du Directeur Général. Le jury national peut se 
diviser en sous-groupe d’examinateurs pour le bon déroulement de l’examen des dossiers. Le 
Président du jury national désigné par le Directeur général assure la coordination de leurs travaux. 
 
Le jury national a pour mission de sélectionner les candidats sur dossier, de délibérer et de dresser la 
liste par ordre alphabétique du candidat admis sur la liste principale et, le cas échéant, des candidats 
admis sur la liste complémentaire, de publier les résultats. 
 
Le président du jury veille à la régularité de toutes les opérations de sélection. 

Article 8 – Le résultat de la sélection 

Le jury national établit la liste principale et le cas échéant, une liste complémentaire. 
 
Noisy-le-Grand, le 18 décembre 2007. 
 

Le directeur général, 
Christian Charpy 
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Décision Paca n°2007-13992/ALE/M5 du 20 décembre 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
de l’Agence nationale pour l’emploi, 
  
Vu la décision n°2002-488 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 12 
avril 2002 portant nomination du directeur régional de la direction régionale Provence-Alpes-Côte-
d’Azur de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant nomination des directeurs 
d’agence locale de la direction régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu la décision n°2007-821 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 2 juillet 
2007 portant délégation de pouvoir et de signature au directeur régional de la direction régionale 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide : 
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Provence-Alpes-
Côte-d’Azur de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Provence-Alpes-
Côte-d’Azur de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission en dehors de la direction régionale des 
agents de l’agence locale pour l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des 
déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA et autres personnels de l’agence locale pour l’emploi placés sous leur 
autorité, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
des commandes d’un montant strictement limité à 4.000 euros HT par commande, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 30 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés publics et accords cadre 
nationaux, et dans la limite du montant maximal prévu par le marché pour le lot concerné aux fins 
d’exécution des marchés et accords cadres régionaux, à la condition que ces marchés publics et 
accords cadre le prévoient expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III - Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnée aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Direction déléguée Délégataires permanents Directeur de l’agence locale 
pour l’emploi de 

Franck Couriol Digne 
Jean-Marie Bellon Manosque 
Isabelle Berrou Briançon 

Alpes du sud 

Véronique Saler Gap 
Olivier Laubron Nice Shakespeare 
Noël Bruzzo Nice Gambetta 
Frédérique Hérail Nice le port 
Evelyne Siegler Nice Valrose 
Anne-marie Remond Nice la plaine 
Jean-Marc Mario Cagnes sur mer 
Olivier Destenay La Trinité 
Sophie Brucker Menton 

Nice Côte d’Azur 

Françoise Maurel Nice Carros 
Cyrille Darche Marseille Dromel 
Loïc Serra Aubagne 
Aude Dauchez Marseille les Caillols 
Stéphane Lenallio la Ciotat 

Est Marseille 

Marie-Lucie Guis espace cadres Marseille 
Catherine Gout-Policand Marseille Belle de mai 
Catherine Bedenes Marseille Baille 
Dominique Largaud-Jimenez Marseille Joliette 

Marseille centre 

Xavier Guidoni Marseille Pharo 
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Régine Lacome Marseille Prado 
Bruno Alcaraz Marseille st Jérôme 
Isabelle Alio Marignane 
Elisabeth Moreau Marseille Bougainville 
Annie Kirkorian Marseille Château Gombert par 

intérim 
Frédéric Caillol Vitrolles 
Sonia Pourradier Marseille st Gabriel par intérim 

Ouest Marseille 

Philippe Hillarion Marseille Mourepiane 
Anne Chabrier Arles 
Michèle Cérézo Istres  
Michèle Vicente Aix pont de l’Arc 
Philippe Commençais Aix bois de l’Aune 
Yves Hanvic Martigues 
Raphaëlle Fleurot-Marie Salon de Provence 
Dominique Géraud Aix cadres 
Daniel Geoffray Châteaurenard 

Pays de Provence 

Didier Geneteaud Gardanne 
Gaëlle Cariou Antibes 
Christian Soulié Cannes Mandelieu 
Noëlle Versaveau-Gautier Cannes Croisette 
Jean-Michel Audren le Cannet 
Jean-Claude Hérail Grasse 
Richard Spinosa golfe de st Tropez 
Denis Mercier Draguignan 

Esterel 

Alexandre Ganne Fréjus 
Annie Beauvais Brignoles 
Pascale Voituron Hyères 
Nathalie Beaudoin la Seyne sur mer 
Christelle Denis Six fours 
Evelyne Perez Toulon Claret 
Frantz Lancet Toulon Clémenceau 

Toulon Var 

Véronique Inquimbert la Valette 
Nasser Boukhelifa Avignon sud 
Danielle Mayet Avignon république 
Maryse Jessenne le Pontet 
Eva Rimini Carpentras 
Jean-Louis Peignien Cavaillon 
Frédéric Niola Pertuis 

Vaucluse 

Jannick Le Roy Orange 
 
 
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’agence locale pour l’emploi 
considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et II de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  
 

Direction 
déléguée 

Agence locale pour 
l’emploi 

Délégataires 
temporaires 

Fonction 

Benoît Cartault cadre opérationnel - adjoint 
Simon Gradoni cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Digne 

Jean-Charles Richaud cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Catherine Parayre cadre opérationnel - adjoint 

Alpes du sud 

Manosque 
Annie Plumel cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
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professionnel 
Lucie Chaume cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Loïc Naegelen cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Christelle Castanie conseiller référent 
Briançon 

Waldeck Lherondel conseiller 
Françoise Guehl cadre opérationnel - adjoint 
Pascale Milleret cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Gap 

Vincent Monier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Théodore Yakité cadre opérationnel - adjoint 
Jean-Pierre Migot cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Nice Shakespeare 

Emilie Striget cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Valérie Legrand cadre opérationnel - adjoint 
Claudine Sarkis cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Amélie Romeo cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Nice Gambetta 

Nadine Hangya chargée de projet emploi 
Marie-Catherine Midan cadre opérationnel - adjoint 
Annie Duffau cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Nice le port 

Gisèle Delobel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Caroline Guichet cadre opérationnel - adjoint 
Malou Koubi cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Annie Mougeole cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Nice Valrose 

Aurélia Tailland cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Olivier Chillon cadre opérationnel - adjoint 
Claudine Millien cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Nice la plaine 

Serge Gloumeaud cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Guy Durand cadre opérationnel - adjoint 
Thierry Depeyre cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Nice Côte d’Azur 

Cagnes sur mer 

Christine Ronchi cadre opérationnel – 
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animateur d’équipe 
professionnel 

Sylvie Golle cadre opérationnel - adjoint 
Véronique Coste cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel la Trinité 

Patricia Chapoux cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Isabelle Moretti-Colson cadre opérationnel - adjoint 
Hélène Najem cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Menton 

Béatrice Proal cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Françoise Coquillat-
Zeitoun 

cadre opérationnel - adjoint 

Evelyne Lautier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel Nice Carros 

Marie-Laure Briaudet cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Nathalie Dadena cadre opérationnel - adjoint 
Elisabeth Aventini cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille Dromel 

Cécile Merlin cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Myriam Sanchis cadre opérationnel - adjoint 
Ludovic Vandame cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Aubagne 

Marie-Paule Savarèse cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Bernard Garnier cadre opérationnel - adjoint 
Halima Timricht cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille les Caillols 

Elisabeth Unger cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Pascale Tronel cadre opérationnel - adjoint 
Sophie Dellavedova cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel la Ciotat 

Sophie Hervier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Mireille Breton cadre opérationnel - adjoint 
Anne-Marie Martinez cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Est Marseille 

Espace cadres 
Marseille 

Roseline Ebel chargée de projet emploi 
Fabienne Zennache cadre opérationnel - adjoint Marseille centre Marseille Belle de 

Mai Jacqueline Giudicelli cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 
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Christine Carles cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Laurence Guillamaud cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Solange Alejandro cadre opérationnel - adjoint 
Annick Pouille-Fourny cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Diego Bonnardel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marseille Baille 

Sylvie Lambert cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Sylvie Merono cadre opérationnel - adjoint 
Virginie Milano cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille Joliette 

Christophe Dallain cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Anne Pansier cadre opérationnel - adjoint 
Chantal Camenen cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Samira Fakhir cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Isabelle Claret-Tournier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marseille Pharo 

Jacques Del Vecchio conseiller référent 
Nathalie Bourlon cadre opérationnel - adjoint 
Eric Blumental cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Dominique Cahuet cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Alain Curmi chargé de projet emploi 
Lucie Sabah chargée de projet emploi 

Marseille Prado 

Michèle Villatte conseiller référent 
Marie Sol Pagneux cadre opérationnel - adjoint 
Philippe Giudicelli cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille st Jérôme 

Karine Michel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Fernande Guzzo Stora cadre opérationnel - adjoint 
Jean-Christophe Panza cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Philippe Léa cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marignane 

Josiane Semadet conseiller 

Ouest Marseille 

Marseille Nadia Oudia cadre opérationnel - adjoint 
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Elisabeth Delestrade cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Bougainville 

Estelle Oriol cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marielle Castel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel Marseille Château 

Gombert 
Nicolas Bianco cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Anne-Marie Chappuis cadre opérationnel - adjoint 
Sophie Ghestem cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Vitrolles 

Robert Valenti cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

  
Christian Grech cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille st Gabriel 

Sandrine Rossi cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Claude Chiffo cadre opérationnel - adjoint 
Emmanuelle Nahmias cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Marseille 

Mourepiane 
Fatine Idamia cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Christine Brun cadre opérationnel - adjoint 
Anne Serisier cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Nadine Dalie cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Laurent Cler cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Arles 

Edwige Letissier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Caroline Dauzon cadre opérationnel - adjoint 
Angélique Ricordel cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Istres 

Isabelle Vauchelet cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Elisabeth Brovedan cadre opérationnel - adjoint 
Rémy Pelegrin cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Pays de Provence 

Aix pont de l’Arc 

Nathalie Guerin cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 
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Evelyne Thines cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Pierre Reffet cadre opérationnel - adjoint 
Nadine Durand-Tron cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Sylvia Benzazoua cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Aix bois de l’Aune 

Jamila Zitouni cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Jocelyne Feraud cadre opérationnel - adjoint 
Josette Bouillin cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Martigues 

Fabienne Rives cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Pascale Ronat cadre opérationnel - adjoint 
Louis Ruiz cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Najet Boudani cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Salon de Provence 

Caroline Allemand cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Dominique Monange cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel Aix cadres Béatrice Chapuis cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Annie Cheyrezy cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel Châteaurenard Chantal Ruelle cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Jean-François Pinto cadre opérationnel - adjoint 
Danielle Perrier cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Gardanne 

Franck Manogil cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Danielle Chircop-Savin cadre opérationnel - adjoint 
Christel Chamoux cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Antibes 

Christine Caterino cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Catherine Argentino cadre opérationnel - adjoint 

Cannes Mandelieu Sylvie Pouthier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Esterel 

Cannes Croisette Marie-Thérèse Sergi- cadre opérationnel – 
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Gobert animateur d’équipe 
professionnel 

Mario Bonini cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Sylvie David chargée de projet emploi 
Paul Doublet cadre opérationnel - adjoint 
Jérôme Lans cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel le Cannet 

Richard Sanlier cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Jean-Michel Garcia cadre opérationnel - adjoint 
Christel Lantoine cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Ingrid Petit cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Grasse 

Jacqueline Bernadet chargée de projet emploi 
Françoise Dabin cadre opérationnel - adjoint 
Magali Scilla cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Golfe de Saint 

Tropez 
Elisabeth Labrit cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Christiane Riccino cadre opérationnel - adjoint 
Isabelle Hernandez Y 
Peres 

cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Sandrine Richir-Meissel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Draguignan 

François Scilla conseiller référent 
Eric Chretien cadre opérationnel - adjoint 
Nelly Tourman cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Fréjus 

Patrick Chaudeur cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

David Monge cadre opérationnel - adjoint 
Guylaine Castilla cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Louise Garcia cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Mireille Kopp cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Brignoles 

Gilles Doudon conseiller 
Claire Meunier cadre opérationnel - adjoint 

Hyères Gilles Kouri cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Brigitte Pesce cadre opérationnel - adjoint 

Toulon 

la Seyne sur mer 
David Fantino cadre opérationnel – 
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animateur d’équipe 
professionnel 

Fabienne Malnis cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Agnès Choffel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Sandrine Ritter-
Hemichou 

cadre opérationnel - adjoint 

Nathalie Fiancette cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel Six Fours 

Elisa Zoute cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Paule Colonna cadre opérationnel - adjoint 
Karine Kervella cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Toulon Claret 

Carole Biset cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Nathalie Minana cadre opérationnel - adjoint 
Isabelle Albert cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Nelly Doré cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Toulon Clémenceau 

Catherine Hecker cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Isabelle Wiart cadre opérationnel - adjoint 
Sophie Granchere cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel la Valette 

Olivia Lemaître cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Claire Thomas cadre opérationnel - adjoint 
Claudette Barlinghi cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Alain Alibert cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Avignon sud 

Christine Salazar cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Dominique Préciado cadre opérationnel - adjoint 
Laurence Albert cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Sylvie Ceccon cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Avignon république 

Gérard Massoni cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Vaucluse 

le Pontet José Brotons cadre opérationnel - adjoint 
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Erik Bogais cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Thérèse Marx cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Claude Fary cadre opérationnel - adjoint 
Hervé Boudin cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Carpentras 

Karine Romero cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Claire Sapet cadre opérationnel - adjoint 
François Behin cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Cavaillon 

Annie Fauque cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Yves Peix cadre opérationnel - adjoint 
Chantal Blancheton cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel Pertuis 

Françoise Dailly cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Véronique Mazars cadre opérationnel - adjoint 
Marie-Josée Perez cadre opérationnel – 

animateur d’équipe 
professionnel 

Marie-Annick Barthel cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

Orange 

Carmen Serrano cadre opérationnel – 
animateur d’équipe 
professionnel 

 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Provence Alpes Côte 
d’Azur et du directeur délégué de la direction déléguée de l’Agence nationale pour l’emploi duquel 
dépend le directeur de l’agence locale citée en référence. 
 
Article VI -  La décision Paca n°2007-13992/ALE/M4 du directeur régional de la direction régionale 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 1er décembre 2007 est 
abrogée. 
 
Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
Fait à Marseille, le 20 décembre 2007. 
 

Jean-Pierre Lesage, 
directeur régional 

de la direction régionale Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
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